
 
  

 
 Club suisse des Shetland Sheepdogs 

 

Bref compte-rendu de la 70e assemblée générale du SSSC  
 
Samedi 23 mars 2024, 10h00, Rest. Rössli, 4852 Rothrist 
                                                   

1. Accueil 

 

L'assemblée générale est ouverte à 10h01 par le président du SSSC, Gerry Gasser. Il salue les membres du club présents, qui se 

sont inscrits au préalable sur la liste de présence. Il adresse en particulier ses salutations au président d'honneur Peter Reber et au 

président du Russell Terrier Club, le Dr Martin König.  

La convocation à l'assemblée générale et l'ordre du jour ont été envoyés à tous les membres le 20.2.2024 par e-mail (avec rappel le 

2.3.2024) ou par courrier. Elle a également été publiée sur www.sheltie-club.ch. Le président constate que la convocation à l'AG a 

donc été faite conformément aux statuts. 

 

 Excuses 

Les membres suivants se sont excusés : Monika Meier, Nathalie Dänzer, Bea Götz, Carole Pollien, Heinz et Christine Labhart, 
Jeannine Gloor, Manuela Presser, Gabriela Hürlimann, Jeannine Böhi, Alexandra Kradolfer, Conny Gross, Christina Schärer, 
Sandrine Taux, Naoko Perret, Silvia Kälin, Manuela Steiner, Gabriela Schild, Franziska Charmey, Veronique Janssen, Andrea 
Jank, Cindy Bertholjotti, Jeannette Hohl, Liliane Sauteur, Hans Ulrich Häberli, Regina Erhardt Thurnheer, Frank Thurnheer, Cecile 
Stoller, Matthias Bickel, Caroline Jaberg, Karin Huser, Elmar Sidler, Joana Stüssi, Rena Meng et Jürg Meng, Melanie Pilloud, Willi 
Pilloud, Corinna Hess, Jürg Junker 
 

 Hommage aux morts 

 
Le président informe qu'aucun membre n'est décédé au cours de l'année écoulée. 
 
 2. élection des scrutateurs 
 
Les scrutateurs se présentent et sont confirmés : Andrea Capasso (table de gauche), Michel Brönnimann (table du milieu) et Peter 
Reber (table de droite et comité). Le président constate que, selon la liste de présence, 35 membres sont présents.  
La majorité absolue est donc de 18 
 
 
 3. approbation du procès-verbal de la 69e AG du 25.3.2023 
 
Le procès-verbal succinct a été publié sur le site web du SSSC. La parole n'est pas demandée sur le procès-verbal. Il est donc 
considéré comme approuvé et son auteur, Joe Föhn, est remercié. 
 

 
4. rapports annuels 

 
Les rapports annuels du président et du conseiller d'élevage ont été envoyés avec la convocation à l'assemblée générale du 
20.2.2024. La parole n'est pas demandée à ce sujet. Ils sont approuvés par acclamation. 
 
 

5. comptes annuels 
  
     5.1 Comptes 2023 
 
Le caissier Nathan Kleindienst présente les comptes annuels 2023 avec un bénéfice de 6374.86 Fr. Celui-ci est si réjouissant parce 
que les cotisations des membres et les revenus de l'élevage ont été nettement plus élevés, qu'aucun annuaire n'a été établi et que 
les cotisations à la SCS ont été moins élevées que prévu au budget. Pascal Kirchdorfer demande s'il y a des intérêts sur le capital 
du SSSC. Nathan Kleindienst clarifie la situation et répondra à cette question. 
 
      5.2 Rapport des réviseurs et approbation des comptes 
 
Les réviseurs Heinz Muhmenthaler et Eveline Eggler ont contrôlé les comptes annuels par sondage le 22.2.2024. Ils ont également 
vérifié les comptes de l'année précédente. Heinz Muhmenthaler lit le rapport, atteste que le caissier Nathan Kleindienst tient une 
comptabilité propre et le remercie pour son bon travail. Elle recommande à l'assemblée de donner décharge au caissier et au comité. 



 
Vote sur les comptes annuels : 
Les comptes annuels ont été approuvés à l'unanimité. 
 
Le président remercie le trésorier pour son travail considérable et fiable, ainsi que le soutien de l'ancienne trésorière Ruth 
Derendinger pour la clôture des comptes et le contrôle des réviseurs. 
 
 5.3 Budget 2024 
 
Le caissier présente un budget qui prévoit une perte modérée (perte budgétée : 1500.- Fr.). La discussion sur ce point n'est pas 
demandée.  
Le budget 2024 est adopté à l'unanimité. 
 
 5.4 Règlement relatif aux taxes 
 
Le caissier présente au nom du comité une proposition de réduction des cotisations de 65.- Fr. à 60.- Fr. pour le 1.1.2025 et une 
réduction de la taxe pour chiots de 30.- Fr. et 25.- Fr. pour le 1.4.2024. L'objectif serait une réduction successive et modérée du stock 
de capital de 91179.20 Fr. (31.12.2023) et l'adaptation de la taxe pour chiots à celle de la SCS ou d'autres clubs canins. 
 
La discussion n'est pas souhaitée. 
La motion est adoptée à l'unanimité. 
 

 
6.  projet "Nouveau logo 

 
Le président informe que lors de la dernière assemblée générale, il a été décidé de commander un nouveau logo. La société 
8CHDesign a créé un logo en deux variantes qui a été bien accueilli par le comité et la commission d'élevage.  
Il présente les deux variantes "montagne" et "lune" aux membres et souligne qu'il s'agit d'une image stylisée d'une tête de sheltie. 
Les réactions sont diverses : selon Peter Reber, la tête de sheltie serait plutôt une tête de colley. Hans Ruedi Gerber montre une 
lithographie sur laquelle on peut voir un magnifique dessin au crayon d'un sheltie - c'est le sheltie idéal et il devrait figurer sur le logo. 
Joe Föhn trouve que l'expression de la tête stylisée est typique des shelties avec une expression douce. Esther Jenny, qui a une 
formation de graphiste, explique qu'un logo n'est pas une photo fidèle et que le logo présenté lui convient.  
Vote sur le projet de nouveau logo 
 
Logo "Montagne" : 15 Oui logo "lune" : 14 oui  aucun des deux : 5  retour à l'ancien logo : 7  
Ainsi, le logo "montagne" devient le nouveau signe distinctif de notre club. 
 

  
 
7.  élections (renouvellement général) 
Conformément à l'art. 24 des statuts SSSC, les élections ont lieu à la majorité absolue des voix exprimées au premier tour (les 
abstentions sont considérées comme des votes négatifs) et à la majorité relative des voix exprimées au second tour (les 
abstentions ne sont pas prises en compte). 
 
7.1 Élection  du comité directeur 
Tous les membres actuels du comité directeur se présentent à la réélection 
  
 Président 
Proposition du comité directeur : Gerry Gasser PRÉCÉDENT 
Pas de nominations de l'AG   
Gerry Gasser élu président à l'unanimité 
 
 Vice-président 
Proposition du conseil d'administration : Martin Eberle PRÉCÉDENT 
 Pas de nominations de l'assemblée   
Martin Eberle élu avec 31 voix pour et 3 voix contre 
  
 Actuaire 
Proposition du comité directeur : Chantal Gigandet PRÉCÉDENT 
Pas de nominations de l'assemblée   
Chantal Gigandet élue avec 32 voix pour et 2 voix contre 
 
 Caissier/administration des membres 
Proposition du conseil d'administration : Nathan Kleindienst PRÉCÉDENT 
Pas de nominations de l'assemblée 
Nathan Kleindienst élu avec 33 voix pour et une abstention 



 
 Responsable de l'élevage 
Proposition du comité directeur : Joe Föhn PRÉCÉDENT 
Pas de nominations de l'assemblée   
Joe Föhn élu à l'unanimité 
 
 7.2 Élection de la commission d'élevage 
Elvira Zemp, membre de la commission d'élevage, a donné sa démission pour cette AG et ne se représentera donc pas. Le 
président la remercie pour les services qu'elle a rendus à notre club pendant de nombreuses années. Chantal Gigandet lui remet 
un bouquet de fleurs. 
 
Conformément à la décision du comité directeur, les membres suivants sont proposés pour une réélection ou une nouvelle élection 
: 
(Le responsable d'élevage Joe Föhn est déjà élu au comité et membre de la commission d'élevage de par sa fonction) 
 
 Ursula Gerber PRÉCÉDENT 
Pas de nominations de l'assemblée 
Ursula Gerber est élue avec 33 voix pour et 1 voix contre. 
   
  Béatrice Brönnimann PRÉCÉDENT 
Pas de nominations de l'assemblée 
Béatrice Brönnimann est élue à l'unanimité 
   
 Karin Huser PRÉCÉDENT 
Pas de nominations de l'assemblée 
Karin Huser est élue avec 32 voix pour et 2 abstentions. 
  
 Silvia Gasser NOUVEAU 
Silvia Gasser se présente : mariée au président du SSSC Gerry Gasser, 5 enfants adultes, 9 petits-enfants. Se présente comme 
troisième de l'élevage "vom Park am Rhein" pour un poste au sein du club. Formation SCS d'éleveuse professionnelle. Déjà 32 
portées.  
Pas de nominations de l'assemblée 
Silvia Gasser est élue à l'unanimité 
 
 
 7.3 Élection de l'organe de contrôle (réviseurs) 
Heinz Muhmenthaler quitte son poste de réviseur. Eveline Eggler-Tschan Eggler Tschan aurait dû prendre la place de première 
vérificatrice, mais elle démissionne car elle ne peut pas se rendre à Seuzach pour la révision. C'est donc Monika Meier, élue 
l'année dernière comme vérificatrice suppléante, qui devient première vérificatrice et nous devons élire un deuxième vérificateur et 
un suppléant. 
 
Élection du 2e réviseur 
Proposition du comité directeur à l'AG : Conny Gross NOUVEAU (Chantal Gigandet lit sa candidature) 
Pas de nominations de l'assemblée 
2ème vérificateur nouvellement élu : Conny Gross est élue à l'unanimité comme 2e vérificatrice. 
 
Élection d'un réviseur suppléant 
Proposition du comité directeur à l'AG : Frank Thurnheer NOUVEAU, qui a souvent été vérificateur au club et (connu de tous) se 
présenterait à l'élection. 
Pas de nominations de l'assemblée 
Réviseur suppléant Nouvelle élection : Frank Thurnheer est élu à l'unanimité  
  
  
 7.4       Élection des juges stagiaires 
 
Maria Antich pose sa candidature pour devenir juge stagiaire pour les shelties. Le président lui demande de se présenter 
brièvement. 
 
"Je suis née à Novossibirsk, en Russie, et j'ai grandi avec des bergers allemands. Depuis 2012, je vis en Suisse, où j'ai déménagé avec ma famille 
et mes chiens : un labrador retriever et un flatcoated retriever. De retour en Russie, j'ai été active dans le ring d'exposition avec mes chiens et j'ai 
également travaillé avec mon flatcoat pour rapporter des objets. J'étais vice-présidente du club national russe du FCR et éditrice du magazine de la 
race. Lorsque j'ai déménagé ici, j'ai conservé mon rôle et j'ai organisé chaque année des expositions de club en Russie jusqu'en 2018. Dans le 
même temps, j'ai commencé à exposer des chiens en Europe, j'ai rejoint le Retriever Club suisse et j'ai bientôt commencé à aider en tant que 
secrétaire d'exposition et photographe lors des expositions. Depuis 2015, je suis responsable des juges et de l'assistance aux juges au sein du 
comité d'organisation de l'exposition de Noël des Retrievers. Depuis 2017, je travaille avec OnlineDogShows et j'aide à organiser des expositions 
internationales et des expositions de club de race dans toute la Suisse. En 2018, j'ai été élue juge stagiaire par le Retriever Club Suisse et j'ai suivi 
la formation de juge d'exposition de la SCS les années suivantes. En 2022, j'ai réussi mes examens et je suis désormais juge nationale pour 6 
races de retrievers. A partir de mai 2024, je deviendrai juge internationale. Outre les retrievers, je suis en contact étroit avec les smooth collies et 
les shelties depuis plusieurs années. En aidant ma collègue qui élève les deux races, j'ai acquis de l'expérience avec les Shelties en tant 
qu'exposante et photographe. En 2016, un représentant de la race a vécu avec moi lorsqu'il était en Europe pour des expositions. Je souhaite 
élargir mes connaissances sur cette grande race, apprendre auprès de spécialistes expérimentés et devenir également juge pour Shetland 
Sheepdog". (Extrait du CV de la candidature de Maria Antich) 

 
Martin König recommande au club de suivre la formation pour devenir juge stagiaire. Il faut des juges formateurs qui ont dirigé au 
moins cinq expositions CAC ou CACIB et le candidat-juge doit également avoir obtenu cinq titres. 
 



Maria Antich est élue à l'unanimité juge stagiaire 
 
  
 
 7.5Délégués à l'AD de la SSC le 27 avril 2024 à Winterthur ZH 
 
Ruedi Zurbuchen se déclare prêt à participer à l'AD de la SCS en tant que délégué du SSSC. 
         
 8. demandes 
 
Joe Föhn a présenté le 28.12.2023 la proposition suivante à l'assemblée générale : 
 
Chers collègues du comité, 
Par la présente, au nom de la commission d'élevage et de sélection, je demande à l'assemblée générale de supprimer le passage suivant de l'art. 
4.6 du RE SSSC sans le remplacer : 
 
Taille : hauteur idéale au garrot  : 37 cm pour les mâles , 35,5 cm pour les femelles. Un écart de plus de 2,5 cm en plus ou en moins 
par rapport à ces mesures est fortement déconseillé. 
Justification : 
1. le passage "un écart de plus de 2.5 cm par rapport à la hauteur au garrot idéale est hautement indésirable" se trouve dans l'article 4.6 Motifs 
d'exclusion indépendants de la valeur de forme. Cela signifie que les mâles dont la taille est inférieure à 34,5 cm ou supérieure à 39,5 cm, ou les 
femelles dont la hauteur au garrot est inférieure à 33 cm ou supérieure à 38 cm, doivent être exclus de l'élevage.  
 
2. la taille d'un chien, c'est-à-dire la hauteur au garrot, fait partie de la valeur de forme. Il est donc incompréhensible qu'elle figure dans le chapitre 
"Motifs d'exclusion indépendants de la valeur de forme".  
 
2. le paramètre "hauteur au garrot" fait partie du standard de race n° 88 de la FCI. Il est donc déjà pris en compte comme critère dans la note de 
morphologie. Ainsi, la hauteur au garrot serait mesurée comme auparavant lors de la sélection et resterait un critère d'admission à l'élevage. Un écart 
ne conduirait toutefois plus automatiquement à l'exclusion de l'élevage. Une hauteur au garrot ne correspondant pas aux normes ne serait plus, en 
soi, un motif d'exclusion obligatoire, mais la taille ferait partie de la note globale en fonction de l'importance de l'écart.  
 
3. la mesure de la hauteur au garrot peut être soumise à des variations : Les mesures peuvent varier de 0,5 à 1 cm en fonction de la position de 
l'animal sur la table, de la pression exercée par l'instrument de mesure, de la quantité de fourrure présente et de la précision de la mesure au niveau 
du garrot. 
 
4. ces dernières années, notre club a régulièrement fait l'objet de recours parce que des chiens ont été jugés trop grands ou trop petits et n'ont donc 
pas passé l'examen d'aptitude à l'élevage. Ces conflits juridiques sont très coûteux en temps et en argent, ils mettent les nerfs à rude épreuve et 
ternissent la vie du club. 
 
5) Nous, éleveurs, savons que des accouplements de chiens de taille idéale donnent également lieu à une descendance qui s'écarte de la taille 
autorisée. On peut donc aussi partir du principe qu'une chienne un peu trop grande, par exemple, accouplée à un mâle de taille idéale, donnera des 
chiots qui, de ce point de vue, correspondront au standard de la FCI.  
 
6) Cette règle stricte concernant la taille limite inutilement le pool génétique de notre race. Même des Shelties un peu trop grands ou trop petits 
peuvent contribuer à l'amélioration de la race s'ils répondent largement aux autres critères du standard de la race.  
 
7. un coup d'œil sur les clubs de Sheltie étrangers montre qu'ils sont loin d'être aussi stricts que le SSSC en ce qui concerne l'évaluation de la taille. 
Les clubs suisses de races "apparentées" (berger écossais, border collie) se réfèrent au standard de la FCI, et une taille non conforme ne constitue 
pas à elle seule un motif d'exclusion obligatoire. 
 
 
Salutations amicales         Joe Föhn responsable d'élevage 

 
Le Dr Martin König fait remarquer que des caractéristiques extérieures hautement indésirables d'un chien donnent tout au plus 
droit à une note de morphologie "bonne" et donne le conseil de modifier le règlement d'élevage et le bulletin de sélection de 
manière à ce qu'aucune note de morphologie ne soit attribuée, mais uniquement le jugement "réussi", "non réussi" ou "ajourné". 
Martin Jenny propose de voter sur l'intervention de Martin Königs. Le président indique que cela pourrait être traité lors de la 
prochaine AG sur proposition. 
 
La proposition de Joe Föhn est mise au vote 
32 voix pour   2 abstentions 
 
  
 9. hommages 
 
Le président donne lecture des distinctions : 
 
Club des vétérans 40 ans d'adhésion au SSSC 
Bär Marlis (1er juillet 1984) Exempté de cotisation 
  
Club des vétérans 25 ans d'adhésion au SSSC 
Golay Christine (1er février 1999) Insigne de vétéran 
Hartmann Christine (1er février 1999) Insigne de vétéran  
Gartmann Jörg (1er mars 1999) Insigne de vétéran 
Zank Andrea (1er septembre 1999) Insigne de vétéran 
Zank Lothar (1er septembre 1999) Insigne de vétéran 
Frei Monika (1er novembre 1999) Insigne de vétéran 
   



 10. expositions/ succès 
Classement annuel SSSC Expositions 2023 
(Aarau I, Aarau II, Aarau III, World Dog Show Genève, CAC Clubshow SSSC, Genève I, Genève II, Genève III) 
 
1. G. & S. Gasser      245 
2. M.-D. Biermann     120 
3. HR. & U. Gerber     105 
4. J.Stüssi        90 
5. T. Vogel        80 
6. O. Deininger        75 
7. A.Durst        60 
8. M. Eberle        55 
 
Les cinq premiers se verront remettre un ventilateur pour boxes à chiens. Le président félicite pour ces belles réussites. 

 
11. Expositions 2022 
 

Le président annonce que les expositions 2024 sont publiées sur le site Internet de la SCS. 
Le Clubshow aura lieu le 31.8.2024 dans la DogTecArena à Seon. 
 

 
 
12. programme annuel 2022 

 
Chantal Gigandet donne lecture du programme annuel, qui comprend deux sélections, deux randonnées, le show du club, un goûter 
de Noël et le championnat suisse des Shelties. Le programme détaillé est prêt à être imprimé et sera publié sur l'agenda du site 
Internet. 
 
 
 14. divers 
 
Le président annonce qu'il n'y aura pas d'annuaire jusqu'à nouvel ordre, car personne ne s'est proposé pour y collaborer. Les activités 
et les nouvelles du club seront régulièrement publiées sur le site web du club. 
 
Le site web doit être traduit et publié en français. Un traducteur doit être mandaté à cet effet. Pascal Kirchdorfer recommande 
ChatGPT pour la traduction. Ruth Derendinger objecte que de tels programmes ne maîtrisent pas le jargon cynologique. 
 
Le président clôt l'assemblée à 11h32 et invite les personnes présentes à l'apéritif offert par le club. 
 
 
 
Andelfingen, le 23.3.2024        Joe Föhn, responsable d'élevage SSSC 
 
 
 
 

 


